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Q2. « Travaux de canalisation sujets à démolition ou démantèlement ? » 
 
R2.  Oui, planifiez la démolition des conduits existants. Le nouvel aménagement des conduits sera 

conçu et construit conformément à la nouvelle disposition architecturale. 
 
 
Q3. « Y a-t-il des dispositions pour l'exploitation des conduites d'eau dans les dispositions du bail? »  
 
R3. Le consentement écrit du locateur est requis pour toute modification ou amélioration et doit être 

complété par un entrepreneur approuvé par le locateur. Ces travaux sont destinés à être inclus 
dans l’entente d’aménagement entre le locateur et l’entrepreneur sélectionné. 

 
Q4. « Aire commune incluse dans le bail pour effectuer des changements? »  
 
R4. Le consentement écrit du locateur est requis pour tout changement et doit être rempli par un 

entrepreneur approuvé par le locateur. Ces travaux sont destinés à être inclus dans l’entente 
d’aménagement entre le locateur et l’entrepreneur sélectionné. 

 
 
Q5. « L’un des entrepreneurs a été surpris de voir une prise électrique dans la structure (colonne)? »  
 
R5. C'est inhabituel, mais les consultants en ingénierie électrique et en structure évalueront 

l'emplacement du bouchon, s'il est noyé dans le béton et quelles seront les implications lors de la 
visite du site en octobre. 

 
 
Q6. « Quel est le fournisseur de télécommunications pour le bâtiment? »  
 
R6. Eastern Telecom pour internet et PLDT pour le fixe (téléphone). 
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Les questions et réponses suivantes sont en lien avec le document d’appel d’offre  susmentionné.
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Questions  &  Réponses  # 1

Q1.  «  Pouvons-nous avoir une copie du plan d'étage  ?  »

R1.  Le plan  d'étage sera fourni lors de l'attribution du contrat au consultant sélectionné.


